
Leçon 19 : Les commandements de l’Église

À retenir par cœur

L’Église a-t-elle le droit d’instituer des commandements ?

Oui, l’Église a le droit d’instituer des commandements et Jésus-
Christ a dit que désobéir à l’Église, c’est désobéir à Lui-même.

Pourquoi l’Église donne-t-elle des commandements ?

L’Église donne des commandements pour nous aider à mieux o-
béir aux commandements de Dieu et à l’Évangile.

Récitez les commandements de l’Église :

1.) Tu assisteras à la messe les dimanches et les fêtes d’obligation,
2.) tu te confesseras au moins une fois l’an,
3.) tu communieras chaque année au Temps Pascal,
4.) tu jeûneras les jours fixés par l’Église et tu ne mangeras pas
de viande les vendredis et les jours fixés par l’Église,
5.) tu aideras à la subsistance matérielle de l’Église.


